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Vous souhaitez des conseils,
vous souhaitez consulter votre médecin du travail,

c’est possible sur simple demande.

Scanner 
le QR Code 

En partenariat avec :

PRÉSENTATION DE LA CELLULE PDP
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Quand la solliciter ?

Dans quel objectif ?

	Ɗ Si situation à risque de désinsertion professionnelle : questions, demandes 
d’avis, de conseils et d’expertises,

	Ɗ Pour tout rendez-vous de liaison et/ou accompagnement individuel dans le 
maintien dans l’emploi,

	Ɗ Pour toutes actions  collectives de prévention dans l’entreprise, échanges 
sur une situation particulière et partage de bonnes pratiques...

Qui peut la solliciter ?

	Ɗ Tout travailleur concerné,

	Ɗ Tout acteur médical et/ou social,

	Ɗ Tout partenaire du maintien en emploi,

	Ɗ Tout employeur, référent handicap ou 
représentant du personnel,

	Ɗ Les organismes d’Assurance Maladie.

Cellule PRÉVENTION de DÉSINSERTION
PROFESSIONNELLE de l’ASTME : en pratique  

COMMENT, 
préserver la santé et la sécurité des travailleurs ?

Prévention de la
Désinsertion

Professionnelle 

Prévention
des risques

professionnels

Suivi ajusté de
l’état de santé

des travailleurs

	ú Etudes de poste et                      
des conditions de travail 

	ú Aides à l’évaluation                     
des risques en entreprise 

	ú Conseils en                                  
prévention primaire

	ú Webinaires formations

	ú Sensibilisations collectives

	ú Visites de pré-reprise

	ú Visites de mi-carrière à 
la demande 

	ú Visites périodiques

	ú Examens d’aptitude

	ú Visites de reprise

	ú Propositions d’aménagements  
du poste de travail 

	ú Rendez vous de liaison 

	ú Essais encadrés, contrats de      
rééducation professionnelle

	ú Reconnaissance de la qualité      
de travailleur handicapé 

	ú Aides à la compensation du 
handicap et à la réorientation 
professionnelle 

	ú Accompagnements social

	ú Sensibilisations de l’environnement 
de travail au handicap

	Ɗ Être le levier d’amélioration des conditions de travail, de 
motivation et d’inclusion des travailleurs,

	Ɗ Limiter les conséquences de l’usure professionnelle 
pouvant se traduire par absentéisme, turn-over, accident 
du travail et/ou maladie professionnelle, restrictions ou 
inaptitude...

	Ɗ Éviter la désinsertion d’un travailleur, favoriser son 
retour à son poste de travail après un long arrêt, et le cas 
échéant, le maintenir en emploi.


